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FICHE DE COMPTE RENDU 
D’ENTRETIEN PROFESSIONNEL
Année …………….

Collectivité ou établissement : 	
Identité de l’agent évalué : 
Nom, Prénom :	
Grade : 	
Service :	
Temps de travail : 	☐ temps complet
	☐ temps partiel : …….. %
	☐ temps non complet :       / 35
Identité de l’évaluateur (supérieur hiérarchique direct) :
Nom, Prénom :	
Qualité :	
Date convocation à l’entretien :	
Date de l’entretien :	

Rappel des principales missions de l’agent : (se reporter à la fiche de poste jointe)









Bilan de l’année écoulée
Faits marquants 



Analyse des objectifs et des tâches fixés à l’agent par rapport à la fiche de poste

	[bookmark: _Hlk223967403]Rappel des objectifs
	Bilan indicateur de réalisation

	
	

	
	

	
	

	
	



Appréciation générale sur la réalisation des missions 





Acquis de l’expérience professionnelle
Compétences acquises :





Formations effectuées

	Lieux et dates
	Intitulé
	Ont-elles répondu aux attentes ? 
Sont-elles applicables dans la collectivité ?

	
	
	

	
	
	

	
	
	

	
	
	




Appréciation de la valeur professionnelle pour l’année écoulée
	[bookmark: _Hlk223966377]Résultats professionnels obtenus par l’agent et réalisation des objectifs
	Compétences perfectibles
	Compétences maîtrisées
	Expertise avérée
	Commentaires

	Capacité à concevoir et/ou conduire un projet
	
	
	
	

	Capacité à gérer les moyens mis à disposition
	
	
	
	

	Fiabilité et qualité du travail effectué
	
	
	
	

	Sens de l’organisation et de la méthode
	
	
	
	

	Respect des délais
	
	
	
	

	Assiduité et ponctualité
	
	
	
	

	[bookmark: _Hlk223966491][bookmark: _Hlk223966609]Compétences professionnelles et techniques
	Compétences perfectibles
	Compétences maîtrisées
	Expertise avérée
	Commentaires

	Qualité d’expression écrite et/ou orale
	
	
	
	

	Capacité d’anticipation et d’innovation
	
	
	
	

	Entretien et développement des compétences
	
	
	
	

	Réactivité et adaptabilité
	
	
	
	

	Autonomie
	
	
	
	

	Qualités relationnelles
	Compétences perfectibles
	Compétences maîtrisées
	Expertise avérée
	Commentaires

	Sens de l’écoute
	
	
	
	

	Capacité à travailler en équipe
	
	
	
	

	Rapport constructif aux autres (collègues, élus, usagers…)
	
	
	
	

	[bookmark: _Hlk223966810]Capacités d’encadrement ou d’expertise (s’il y a lieu)
	Compétences perfectibles
	Compétences maîtrisées
	Expertise avérée
	Commentaires

	Aptitude à la conduite de réunions
	
	
	
	

	Aptitude à déléguer et à contrôler
	
	
	
	

	Communication (dialogue, écoute et information)
	
	
	
	

	Maintien de la cohésion d’équipe
	
	
	
	

	Capacité à la prise de décision
	
	
	
	

	Aptitude à prévenir, arbitrer et gérer les conflits
	
	
	
	

	Aptitude à exercer des fonctions d’un niveau supérieur
	Compétences perfectibles
	Compétences maîtrisées
	Expertise avérée
	Commentaires

	Aptitude à faire des propositions (aide à la décision et initiative)
	
	
	
	

	Capacité d’analyse et de synthèse
	
	
	
	

	Capacité à réaliser un projet (catégorie c)
	
	
	
	

	Capacité à concevoir et conduire un projet (catégories A et B)
	
	
	
	

	Sens de la rigueur et de l’organisation
	
	
	
	

	Communication
	
	
	
	

	Capacité à identifier et hiérarchiser les priorités
	
	
	
	

	Contribution à l’activité du service
	Compétences perfectibles
	Compétences maîtrisées
	Expertise avérée
	Commentaires

	Sens des responsabilités
	
	
	
	

	Capacité à partager et diffuser l’information
	
	
	
	

	Implication dans l’actualisation des connaissances
	
	
	
	

	Sens du service public et conscience professionnelle
	
	
	
	

	Connaissance des procédures et des règles de fonctionnement de l’administration
	
	
	
	



Perspective pour l’année n+1
Objectifs fixés à l’agent
	Objectifs fixés
	Moyens mis à disposition

	
	

	
	

	
	

	
	



Perspective d’évolution professionnelle (carrière, mobilité ….)



Adaptation de la fiche de poste



 Synthèse de l’entretien professionnel
Appréciation générale littérale par le supérieur hiérarchique direct


Date :	Signature :

Notifié à l’agent le :
(dans un délai de 15 jours)

Observations et commentaires éventuels de l’agent


Date :	Signature :

Visa de l’autorité territoriale


Date :	Visa :


Voies de recours : 
Vous devez signer la grille d’entretien complétée lorsqu’elle vous est notifiée.
Cette signature ne vaut pas acceptation de ce qui ressort de l’entretien mais prouve la bonne réception du document et vous permet d’engager, en cas de désaccord, l’une des deux procédures de recours prévues par la règlementation :
Un recours devant l’autorité territoriale (recours hiérarchique) peut être mis en place dans les 
15 jours qui suivent la transmission de la grille complétée issue de votre entretien.
L’autorité territoriale dispose ensuite de 15 jours francs à compter de la réception de votre demande pour vous donner sa réponse.
Un recours devant la commission administrative paritaire compétente. Elle peut être saisie durant 1 mois à compter de la réponse de l’autorité territoriale (la CAP peut proposer des modifications à l’autorité territoriale, la grille complétée définitive vous sera ensuite adressée).
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